
  

4ème Café 

pédagogique 
QUELS STATUTS ADOPTER  POUR 

DEVELOPPER SON ACTIVITE DANS LA 

FORMATION ?  

Rendez-vous le Jeudi 10 novembre 2011 au Restaurant « Les Ronds de 

serviette »  -Plan -à partir de 19h jusqu’à la fin des débats… 

10/11/2011 

http://maps.google.fr/maps?q=Les+Ronds+de+Serviettes,+Bordeaux&hl=fr&ll=44.841538,-0.582318&spn=0.007896,0.021136&sll=47.080429,2.380909&sspn=0.007934,0.021136&vpsrc=0&hq=Les+Ronds+de+Serviettes,&hnear=Bordeaux,+Gironde,+Aquitaine&t=m&z=16&iwloc=A


AssoFRP : association Loi 1901 à but non lucratif 

 

QUELS STATUTS ADOPTER POUR DÉVELOPPER SON ACTIVITÉ DANS LA 

FORMATION ?  

Auto-entrepreneur, portage salariale, coopérative d'activité, travailleur 

non salarié, vacataire, ... ? 

Avec la participation de spécialistes et de professionnels confirmés.  

Bonsoir à tous, 

 Voici le programme prévu : 

 19:00 - 19:30 Accueil et verre de bienvenue. 

 19:30 - 19:45 Tour de table de présentation des intervenants et du 

fonctionnement du débat. 

 19:45 - 20:30 Présentation de 2 statuts par 2 intervenants puis jeu de question-

réponse entre participants (dans le public). 

 20:30 - 21:00 Pause dinatoire 1 (entrée + plat) 

 21:00 - 21:45 Présentation de 2 autres statuts par 2 autres intervenants puis jeu 

de question-réponse (idem). 

 21:45 - 22:15 Pause dinatoire 2 (dessert + café) 

 22:15 - 23:00 Présentation des derniers statuts par les derniers intervenants puis 

jeu de question-réponse (idem). 

 23:00 - 23:30 Discussion libre et fin de la soirée. 

 Les intervenants prévus : 

 David Decloux - RH solutions - Portage salarial 

 Karine Labat-Papin et Mme Daubigeon (2 anciennes stagiaires du CAFOC)- 

Coop' Alpha - Coopérative d'Activité Economique 

 Bernard Séguier - Association 

 Jean-Louis Solano - Auto-entrepreneur (+ Denis, + Jean-Luc) 

Modalités 

Lors de la prise de parole par un intervenant, celui-ci dispose de 7 à 10 mn pour 

présenter son statut (aspects juridique, fiscal et social) et témoigner de son 

expérience. 

Un plaisir est plus grand lorsqu'il est partagé, non ? Participation aux frais : débat + buffet dînatoire : 20 €. 


